








 

 

   
Madame le Maire 
4 place du Général De Gaulle  
56550 LOCOAL MENDON 

Dossier suivi par : 
Chef du service territoire : Fabrice PIVETEAU 
Conseiller urbanisme : Pierre TOULLEC 
urbanismemorbihan@bretagne.chambagri.fr 
Tél : 02 97 46 32 03 

Objet : modification simplifiée  N°1 du PLU de LOCOAL MENDON 

Vannes le 26 juin 2023 

Madame le Maire, 

Nous avons bien reçu le 23 mai 2023, conformément aux termes du code de 
l’Urbanisme, le dossier de modification simplifiée N°1 du PLU arrêté par votre 
conseil communal. 

Nous notons que le projet a pour objectif : 

• Mise en compatibilité avec le volet commercial du Scot du Pays d'Auray ; 
• Ajustement des droits à construire sur la zone 1AU Poul 

Gumenen ; 

• Ajustement des droits ô construire de la zone Uc Rue de l’0céan ; 
• Mise à jour de la liste des bâtiments agricoles susceptibles de 

changer de destination ; 
• Toilettage du règlement écrit ; 

• Correction d’erreurs matérielles sur les plans de zonage. 
 

Ce projet ne modifie pas l’économie générale du PLU par rapport aux espaces et 
aux activités agricoles. A ce titre nous n’avons pas de remarque nouvelle à 
formuler par rapport à celles qui ont pu être formulées le 16 juin 2016, lors de 
l’élaboration du PLU en vigueur. 

Compte tenu du fait que les modifications proposées ne modifient pas l’incidence 
pour l’agriculture, j’émets un avis favorable au présent projet.  

Veuillez agréer, Madame le Maire, mes sincères salutations. 

 

Le Président, 

Laurent KERLIR 
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PAYS D’AURAY 
 

Observations et recommandations sur le projet de modification simplifiée  
du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Locoal-Mendon 

 
 

Analyse du projet de PLU au regard de sa compatibilité avec le SCOT  
 
  En matière d’activités commerciales 

La procédure de modification simplifiée a pour objet de mettre en compatibilité le PLU de Locoal-Mendon avec 
le volet commercial du SCoT. En effet, ce dernier précise les modalités d’implantation des commerces, en 
définissant notamment les localisations préférentielles des commerces.  
 
Pour la Commune de Locoal-Mendon, le SCoT prévoit la possibilité d’implantation de commerces uniquement 
au sein d’une ou de plusieurs centralités à définir au sein du PLU. Le PLU modifié reprend ainsi cette possibilité 
et organise les implantations commerciales au sein d’une centralité commerciale identifiée au niveau du cœur 
de bourg en se basant sur les principes et objectifs de redynamisation des centralités portés par le SCoT.  
 
Le règlement écrit est également modifié pour prendre en compte ces nouvelle dispositions. Les dispositions 
générales du règlement écrit reprennent ainsi les activités soumises au champ d’application du volet commercial 
du SCoT et celles qui en sont exclues. 
 
Toutefois, il serait intéressant d’intégrer de la souplesse dans la liste des activités exclues du champ 
d’application. En effet, le SCoT ne dresse pas une liste exhaustive de ces activités, au contraire de la rédaction 
proposée par le projet de PLU. Ainsi, le PLU pourrait être rédigé de la manière suivante : « Conformément au 
SCoT du Pays d’Auray, sont notamment exclues du champ d’application des règles relatives à la gestion des 
implantations commerciales… ». 
 
 

Remarques diverses facilitant l’application du document  
 
Linéaire commercial – immeuble Jaffré 

En lien avec le service développement économique d’Auray Quiberon Terre Atlantique, un appel à projets a été 
lancé sur la construction située au 4 rue de l’Océan, propriété de la Commune, afin d’y accueillir une nouvelle 
activité commerciale. A ce titre et au regard de l’enjeu pour la Commune du maintien d’une activité commerciale 
sur ce site, le linéaire commercial pourrait être étendu afin d’y intégrer cette construction.  

 

L’OAP de « Poul Gumenen » 

La présente procédure prévoit le découpage de cette OAP en différents secteurs opérationnels permettant de 
favoriser un aménagement cohérent répondant au projet défini par la Commune. Afin de faciliter l’instruction, 
il serait préférable de matérialiser de manière identique les 4 secteurs de cette OAP (périmètre en trait rouge 
et appellation de type S1/S2/S3/S4). Ainsi, le secteur situé à l’est pour lequel une autorisation a déjà été délivrée 
pourrait être nommé S4 et le périmètre S3 pourrait être délimité par un périmètre rouge de la même manière 
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que les autres secteurs tout en précisant, comme cela est fait, que ce secteur peut être aménagé hors opération 
d’aménagement d’ensemble. 

Par ailleurs, au regard du projet porté par la Commune, il semble manquer un cheminement doux à créer 
desservant l’opération sur un axe nord/sud entre le secteur 3 et le secteur 1.  

 

 

S’agissant de l’aménagement des voies principales, un principe de bouclage serait sans doute à affirmer pour 
éviter la réalisation d’opérations en impasses.  

 

L’OAP « route de l’Océan » et le règlement de la zone Uc1 afférent  

Suite à une étude du CAUE sur le site de l’OAP « rue de l’Océan », il a été jugé opportun de ne pas appliquer la 
règle « d’implantation en ordre continu et sur au moins une limite séparative » aux constructions situées au 
second rang sur l’ensemble des zones UC1. Or, au regard de la configuration des 4 zones UC1 du PLU, il s’avère 
qu’il serait préférable d’indiquer par rapport à quelle rue s’apprécie la notion de second rang. En effet, par 
exemple, le premier rang de l’OAP route de l’Océan s’apprécie par rapport à la route de Belz mais également 
par rapport à la rue des Tennis. A ce titre la règle de l’article 7 trouverait également à s’appliquer sur les 1ères 
constructions donnant sur la rue des Tennis qui seraient considérées comme des constructions de premier rang. 
Aussi, le règlement écrit pourrait être complété de la manière suivante : « cette règle ne s’applique aux 
constructions de second rang. La voie de référence pour l’application de cette règle est précisée au sein des OAP ». 
En complément, les OAP de chaque secteur pourraient venir préciser la voie permettant l’application de cette 
règle. 

En rouge, le cheminement doux non 
représenté sur l’OAP. 
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Application de la notion de premier / second rang 
 
Sans précision de la voie par rapport à laquelle cette 
notion s’applique, il y aurait ici deux secteurs (en vert 
sur le plan) identifiés comme étant en premier rang, 
l’un par rapport à la rue des Tennis et l’autre par 
rapport à la route de Belz. 

 

 

Toilettage du règlement écrit 

La définition de la ruine mériterait d’être simplifiée. En effet, le projet de règlement prévoit « qu’elle ne peut 
faire l’objet de réhabilitation ». Il serait préférable de supprimer cette partie puisque si cela est vrai en zone 
agricole ou naturelle, une ruine peut tout à fait être réhabilitée en zone urbaine ou à urbaniser. 

 
 

_________________________ 
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